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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

L'agriculture suscite le débat. C'est du moins le constat qui peut être tiré au vu du
nombre d'initiatives populaires lancées dans un court laps de temps et qui visent
toutes d'une manière ou d'une autre notre rapport à la production alimentaire. Alors
que la population a décidé en 2017 d'inscrire dans la Constitution le principe de
sécurité alimentaire, le corps électoral aura la possibilité d'influencer le futur de la
politique agricole et alimentaire suisse au moins à 6 reprises ces prochaines années.
Seule une des initiatives a été lancée par un parti politique, le reste étant du fait
d'associations ou de comités citoyens. 
L'initiative pour des aliments équitables provient des rangs des Vert-e-s. Le parti
souhaite mettre un terme à la concurrence entre production suisse et produits
importés profitant généralement de normes plus laxistes. L'objectif serait donc de
n'autoriser à l'import que les denrées alimentaires respectant les normes suisses.
L'initiative pour la souveraineté alimentaire – lancée en parallèle – se focalise elle sur la
production suisse et veut revenir à une agriculture plus locale, durable et familiale. Elle
veut, de plus, inscrire une interdiction des OGM au niveau de la Constitution, alors que
seul un moratoire prolongé tous les 4 ans fait foi aujourd'hui. Cette initiative a été
lancée par le syndicat paysan Uniterre et l'Autre syndicat. La puissante Union suisse des
paysans (USP) a décidé de laisser la liberté de vote sur ces deux textes.L'initiative pour
des vaches à cornes, dont le paysan grison Armin Capaul est l'initiant, demande à ce
que les fermières et fermiers qui décident de laisser leurs cornes aux vaches soient
rémunérés pour cela. Les raisons invoquées par Armin Capaul sont de l'ordre du bien-
être animal, les cornes étant, par exemple, importantes pour les rapports sociaux et
hiérarchiques au sein des troupeaux. Sur le même thème du bien-être animal,
Sentience politics veut en finir avec l'élevage intensif. L'organisation anti-spéciste a
rédigé, pour cela, une initiative ayant pour but d'ériger les normes bio en normes à
respecter pour tous les élevages. Les produits importés seraient également concernés
afin de ne pas créer de distorsion de concurrence entre produits animaux suisses et
étrangers. Finalement, deux textes se penchent sur l'impact des méthodes agricoles
conventionnelles sur l'environnement. L'initiative pour une interdiction des pesticides
de synthèse veut en finir avec ces produits qui nuisent tant aux écosystèmes qu'aux
êtres humains, selon le comité d'initiative citoyen. Les paysans et paysannes devraient,
dans un délai de dix ans, réduire à zéro la pulvérisation des produits de synthèse mais
seraient toutefois autorisées à utiliser les produits de lutte biologiques. La deuxième
initiative – pour une eau potable propre – ne prévoit pas d'interdiction, mais un
certain nombre de conditions à l'octroi des paiements directs : ne plus utiliser de
pesticides, ne pas administrer d'antibiotiques de manière prophylactique et produire
sur place les fourrages destinés aux animaux. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2018
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.

BERICHT
DATUM: 14.08.2018
KAREL ZIEHLI
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Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 2

Internationale Landwirtschaftspolitik

En début d'année, le blocage des négociations de l'Uruguay round était total en raison
du contentieux agricole entre la CE et les Etats-Unis. Le secrétaire général du GATT, A.
Dunkel, a certes tenté de faire le forcing pour parvenir à un accord à partir de sa
proposition de compromis de 1991. La CE a cependant déclaré qu'elle entendait
aménager ce texte selon ses intérêts, alors que les États-Unis n'ont dit vouloir de
modifications que dans le sens d'une plus grande libéralisation. Malgré quelques
tentatives de conciliation et de rapprochement entre ces deux puissances agricoles,
l'impasse est restée complète. On vit même poindre, en automne, un danger de guerre
commerciale lorsque les américains annoncèrent des mesures punitives à l'encontre de
certains produits exportés par la Communauté. Face aux menaces de représailles des
États-Unis, la CE fut divisée; la France (plus gros producteur européen) s'est montrée la
plus ferme et a refusé toute concession, ce qui l'a quelque peu isolée. C'est d'ailleurs
contre elle que se sont orientées les principales menaces américaines. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans un postulat intitulé «Renforcer l'importance des exploitations agricoles
familiales dans la coopération internationale au développement», la députée
chrétienne-démocrate Christine Bulliard-Marbach (pdc, FR) demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport présentant la manière dont il souhaitait renforcer
l'importance des exploitations agricoles familiales et des droits des femmes dans les
régions rurales dans le cadre de sa politique de coopération internationale. Les sept

POSTULAT
DATUM: 20.03.2015
KAREL ZIEHLI
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sages ont appelé à accepter le postulat en précisant que leur réponse sera délivrée
dans le message sur la coopération internationale 2017-2020. 
Sans discussion, le Conseil national a donc accepté l'intervention de la fribourgeoise. 4

Après de long mois de discorde, le monde paysan et le Conseil fédéral se sont, à
nouveau, assis à la même table. C'est à Madiswil, dans le canton de Berne que Johann
Schneider-Ammann – en charge de la politique agricole – et une délégation de l'USP se
sont rencontrés afin de discuter de l'avenir de l'agriculture dans un contexte de
signature d'accords de libre-échange; celui avec les pays du MERCOSUR étant sous le
feu des projecteurs. Le monde paysan avait manifesté son mécontentement lors de la
publication de la politique agricole 22+, qui prévoyait une réduction des barrières
douanières à l'importation des produits agricoles, menaçant la production nationale
selon les organisations paysannes. Elles avaient donc décidé de boycotter une
rencontre informative sur l'accord de libre-échange avec le MERCOSUR ainsi qu'un
voyage sur place organisé par le ministre de l'agriculture.
Cette rencontre aura donc marqué un tournant et une reprise du dialogue entre le
Conseil fédéral et les milieux paysans, à quelques jours du départ du ministre de
l'économie pour l'Amérique du Sud. Quelques paysans feront tout de même le voyage,
dont le conseiller national bernois Andreas Aebi (udc, BE), qui assurera devant les
médias avoir été rassuré, l'important étant de fixer des lignes rouges afin que les
marchés suisses ne soient pas inondés par des produits agricoles provenant de ces
pays. Ce débat s'inscrit également dans le contexte des deux initiatives agricoles sur
lesquels le corps électoral aura à se prononcer en septembre 2018 et qui touchent aux
questions des normes des produits importés et d'une augmentation de la souveraineté
alimentaire. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.04.2018
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Un comité apolitique constitué de sept neuchâtelois provenant de tous milieux (du
garagiste au vigneron, en passant par le biologiste) souhaite interdire, dans un délai de
dix ans, l'utilisation de pesticides de synthèse en Suisse ainsi que l'importation de
produits ayant nécessité de telles substances. Selon Edward Mitchell, directeur de
l'observatoire de biodiversité du sol de l'Université de Neuchâtel et membre du comité
d'initiative, un changement radical de paradigme est impératif afin de maintenir la
fertilité du sol et la biodiversité. De plus, il insiste sur le fait que les premières victimes
sont les paysannes et paysans eux-mêmes, eux qui pulvérisent ces produits dont on se
rend souvent compte de la réelle nocivité bien des années après leur mise sur le
marché. Les opposants au texte rétorquent que le plan national de réduction des
pesticides prévu par la Confédération est une voie plus raisonnable qu'une interdiction
totale de ces substances. 
La récolte de signatures de l'initiative intitulée «Pour une suisse libre de pesticides de
synthèse» débute le 29 novembre 2016. Les initiants ont donc jusqu'au 29 mai 2018
pour récolter les 100'000 paraphes de citoyens et citoyennes suisses nécessaires à
l'aboutissement de l'initiative. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2016
KAREL ZIEHLI

L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» a abouti. Le comité
d'initiative a récolté 121'307 signatures valables dont pas moins de 35'000 dans le seul
canton de Vaud, soit près de trois fois plus que dans le deuxième canton (Berne avec
13'000 paraphes). Aucun parti établi n'a aidé officiellement à la récolte, le comité
s'étant reposé sur les réseaux sociaux, la récolte en ligne et des groupes d'étudiant.e.s.
Quelques heures avant le dépôt de l'initiative, l'USP a fait savoir qu'elle s'opposait à un
texte vu comme «déconnecté de la réalité du marché». D'autres organisations de
producteurs et productrices telles que Prométerre, l'UMS ou encore Agora se sont
également exprimés contre cette initiative. C'est un tout autre sort qui lui est réservé
au sein de la population, le texte profitant à l'heure actuelle d'un large soutien, comme
révélé dans un sondage réalisé par Tamedia. En effet, 72% des sondé.e.s y seraient
favorables; une tendance qui se fait également ressentir dans les rangs des personnes
s'identifiant à l'UDC (66%) et au PDC (65%). 22% des sondé.e.s s'y opposent. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.06.2018
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil fédéral s'oppose à l'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de
synthèse» et ne souhaite pas proposer de contre-projet. Tout en partageant les
préoccupations des initiants, il estime que le plan d'action produits phytosanitaires
lancé en 2017 ainsi que la politique agricole 22+ permettront de faire face aux
problèmes causés par ces substances. Pour exemple, le Conseil fédéral précise qu'à
partir de 2022, seuls les agriculteurs et agricultrices renonçant aux pesticides
présentant un risque accru pour l'environnement pourront toucher des paiements
directs. L'exécutif fédéral voit, de plus, plusieurs problèmes à cette initiative, dont sa
non-compatibilité avec les accords de l'OMC (interdiction d'importation de tout
produit traité avec des pesticides de synthèse), une baisse probable des récoltes et une
difficulté à respecter certaines normes d'hygiène. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.08.2018
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

L’OFEFP a mis en consultation début février son projet de modification du concept de
gestion du loup en Suisse, de même que celui du lynx. Malgré les critiques apportées à
ces projets par Pro Natura et par le Groupement suisse pour les régions de montagne,
l’OFEFP a mis en vigueur, à la fin du mois de juillet, les deux nouveaux concepts. En ce
qui concerne le premier, le seuil de victimes avant l’élimination du prédateur a été
abaissé et plus de responsabilités ont été données aux cantons, notamment au niveau
des autorisations de tir. En cas de dégâts dûs aux attaques de loup, la Confédération
prendra en charge 80% de ceux-ci et le canton concerné 20%. Le nouveau concept lynx
concerne quant à lui surtout les régions dans lesquelles les populations de chevreuils et
de chamois sont en régression prolongée. Avec l’autorisation de la Confédération, des
lynx en surnombre pourront dorénavant être déplacés vers une autre région de la
Suisse ou à l’étranger. Si auncun transfert n’est possible, un tir de régulation pourra
être autorisé. Le Conseil fédéral a finalement proposé, fin septembre, une protection
moins stricte du loup, en faisant passer ce dernier de la catégorie des espèces
« strictement protégées » à la catégorie des espèces « protégées » (le loup jouirait
ainsi de la même protection que le lynx et pourrait donc faire l’objet de tirs de
régulation). Cette proposition, qui nécessitait une modification de la Convention
relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe
(Convention de Berne) signée par 27 pays européens, a été présentée fin novembre au
Comité permanent de la Convention de Berne, qui siège à Strasbourg. Le comité a
finalement décidé de reporter un telle mesure d’un an, exigeant davantage d’arguments
scientifiques. Pour la motion Maissen du même thème, voir ici. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS
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